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Si vous n’êtes pas marié avec la mère de l'enfant, vous devez reconnaître votre enfant pour faire établir votre filiation.

Concrètement, vous devez faire une déclaration de reconnaissance de paternité à la commune de votre résidence,
au service population. Dans certaines communes, vous pouvez faire une demande en ligne. 

Il n'y a pas de délai pour faire cette déclaration, vous pouvez la faire à tout moment de la grossesse ou après la
naissance.

Si la déclaration est faite avant la naissance, vous devez fournir une attestation délivrée par un médecin ou une sage-
femme qui confirme la grossesse. Pour plus d'informations, voyez la fiche "Puis-je reconnaître mon enfant avant sa
naissance et comment faire ?"

Certaines personnes doivent donner leur accord pour cette reconnaissance.

Si votre enfant est mineur:
s'il a entre 0 et 12 ans, il faut l’accord de sa mère;
s'il a entre 12 et 18 ans, il faut l'accord de sa mère et l'accord de l'enfant.

Si vous ne prouvez pas à l’officier de l’état civil que vous avez obtenu cet accord, vous devez vous adresser au
tribunal de la famille. Vous demandez au juge d'établir votre filiation. Le juge contrôle l’intérêt de l’enfant à avoir un
lien de filiation avec vous.

Si votre enfant est majeur ou émancipé, il faut l'accord de votre enfant lui-même. Il a le droit de refuser cette
reconnaissance. Vous n'avez aucun recours contre son refus (il s'agit d'un véritable "droit de veto").

Attention, un homme reconnu coupable de viol à l’égard de la mère de l’enfant ne peut pas reconnaître cet enfant.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 327/1 et suivants et 329bis du code civil

Arrêté royal du 21 décembre 2022 visant à déterminer les conditions liées aux déclarations électroniques en matière
d'état civil

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/puis-je-reconnaitre-mon-enfant-avant-sa-naissance-et-comment-faire
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032130/F&caller=list&row_id=1&numero=11&rech=14&cn=1804032130&table_name=LOI&nm=1804032150&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=34&imgcn_y=10#LNK0040
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2022/12/21/2023030141/justel
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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